
LES ECLAIREURS DE LA CORDEE

Grille d’analyse des projets

PROJET : Espace de coworking de Baudemont



Typologie de l'espace :

Type d'espace :

Espace de coworking au sein d’un 

bâtiment comprenant un centre de 

formation, un espace info-énergie et un 

appartement témoin domotique.

Local existant / à construire Local existant en cours de rénovation.

Adresse : les Jacquets à  Baudemont

Surface : 800 m2 dont 400 dédiés au coworking

Typologie du territoire :

Rural en léger déclin et vieillissant  : 54 

hab/km2 en moyenne et 15 000 

habitants sur la comcom. 

Typologie du montage et de la gestion :

Porteur du projet : Communauté de communes de La 

Clayette Chaufailles en Brionnais

Propriétaire du local : Idem

Gestionnaire de l'espace :

Non décidé. 4 personnes intéressées 

dont le PIMMS. Envie de la CCLCCB ?

Animateur de l'espace : Idem

Financement, subventions :

Subvention à la réhabilitation du 

bâtiment (67% financement européen 

?) Reste budget de la comcom ? 

Projet : Espace de Coworking de Baudemont Contacts :
- Gaëlle Mary dga@cclccb.fr  03 85 26 52 20
- Philippe Guibaud dgs@cclccb.fr 03 85 26 52 20

Babacar et Laura

Membres de la Cordée République

Objectifs du projet

Pour la collectivité et le porteur de 

projet (si différent) :

Revitaliser le territoire en soutenant le développement d’activités endogènes.

Favoriser le maintien et l’installation de nouvelles populations et d’activités économiques sur le territoire.

Diffuser les savoir-faire et bonnes pratiques en matière d’économie d’énergie pour limiter les impacts et bénéficier 

de l’image « Territoire à énergie positive pour la Croissance Verte » et accueillir des entreprises du secteur.

Pour les utilisateurs :
Pouvoir vivre à la campagne tout en développant une activité ou télétravaillant et ayant une vie sociale riche.

Bénéficier d’un écosystème riche, dynamique et basé sur l’entraide et l’innovation pour développer son activité.

Méthodologie de définition des 

besoins et des usages :

Pas de méthodologie particulière. Très peu de retour à l’enquête. Quels acteurs économiques éprouvent un besoin 

(industrie, TPE/PME, indépendants…? Quels secteurs d’activité ?...) ?  Quels sont leurs besoins (location de salle ? 

bureaux fermés ? ateliers et machines ? Accompagnement stratégique ?  Quelle fréquence d’utilisation ? Etc.

A ce jour les besoins semblent inconnus et très flous.  

mailto:dgs@cclccb.fr
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Etat d’avancement du projet

Synthèse des précédentes étapes :

2016 à 2018 : Visites d’espaces de coworking ruraux par les élus et salariés de la CCLCCB chargés du projet

2018 : Acquisition du bâtiment et début des travaux de rénovation

Automne 2018 : Réalisation des premiers plans de la partie coworking avec APSI Architectes

Début 2019 : validation des plans de la partie coworking

Prochaines étapes prévues :
Printemps 2019 : lancement de l’appel d’offre pour les travaux

Date d’ouverture souhaitée : Fin 2019 - décembre

Accompagnement, AMO etc. : APSI architectes

Acteurs impliqués dans le projet :

Gestionnaires - animateurs potentiels : Le PIMMS et Alain Crozier ont été conviés à une réunion de travail

Colocataire : Le centre de formation qui loue une partie du premier étage a été consulté

Partenaires, prescripteurs : non précisé

Claire, 

Couteau-Suisse à la Cordée

Population Type

Positionnement marketing :

Pas de documents expliquant clairement le positionnement. 

D’après les plans, espace de coworking « classique » dans son offre (espaces de travail ouverts, salles de réunion) 

mais convivial et chaleureux.

Ambiance du lieu :
Beaucoup d’espaces ouverts propices aux échanges. Décoration soignée tout en donnant une ambiance 

chaleureuse comme à la maison (plantes vertes, coussins, moquettes, bois etc.).

Typologie d'utilisateurs :
D’après le document des architectes la cible principale sont les PME.

Remplissage moyen maximum :
180 m2 d’espaces de travail = 30 personnes en moyenne max (80% de remplissage à 5m2/personnes pour un 

espace nomade) si espace bien aménagé (attention espace brainstorming central), hors salles de réunion.
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Offre de services

Prestations payantes Tarifs HT Commentaires / Points a déterminer

- Espace de travail 

36 places assises (180 m2 soit 5m2/personnes)
Non déterminé Non déterminé

Type de bureaux non déterminé (fixes et/ou nomade, seul 

et/ou équipe )

Type de location non déterminé (à l’heure - à la journée - au 

mois…)

Tarifs et éventuel abonnement membre non déterminés 

- 1 Salle de réunion 16 places assises

- 1 salle de réunion modulable multimédia 1x 12 places 

ou 2x 6 personnes

- 1 salles de réunion 4-5 personnes

- 1 salle de créativité /sieste 5-6 personnes

- 1 salle « incubateur » 8-10 personnes

- 2 box « ouverts » 4 places 

Non déterminé Non déterminé

Type de location non déterminé (à l’heure - à la journée - au 

mois..)

Accès des salles non déterminé (soir, week end)

Tarifs non déterminés (box ouverts Box ouverts à la location 

ou en libre accès ?

Utilisation de la salle « incubateur » non précisée (réunions 

ponctuelles- lieu de travail fixe le temps de l’incubation…)

Parcours « incubé » Non déterminé Non déterminé
Offre importante demandant du temps et des compétences. 

Prestataire, format, contenu, tarifs non déterminés.

Prestations et services gratuits 

Non déterminé

Sophie, 

Membre de la Cordée

Mode de fonctionnement prévu :

Horaires d'accueil : Non déterminé

Horaires d'ouverture : Non déterminé

Tarification : Non déterminé

Aides et subventions aux 

utilisateurs : Non déterminé

Gestion et animation :

Stratégie RH :

Non déterminé. 

Incubateur en interne ou location de la 

salle à une structure extérieure ?

Outils de gestion du lieu : Non déterminé

Animation de la communauté : Non déterminé

Outils d'animation de 

communauté : Non déterminé
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Analyse du local

Coef* Evaluation la Cordée Evaluation CCLCCB

EMPLACEMENT de 1 à 5 coefficienté Commentaires de 1 à 5 coefficienté Commentaires

2 1 Proximité transports en commun
2 4

Gare très proche mais pas d'autres transport en 

commun à proximité à notre connaissance
3 6

3 2 Parking facile
4 12

Grand parking prévu (trentaine de places ?), 

gratuit
5 15

1 3 Proximité commerces, lieux de vie
1 1

Local excentré des bourgs de Baudemont et 

LaClayette
2 2

IMMEUBLE

3 4 Accessibilité/ visibilité de l'immeuble

2 6

2 Accès, un via un escalier depuis le premier étage 

et 1 via l'extérieur au rez-de-chaussée à l'arrière 

du bâtiment. Gestion des entrées et sorties 

compliquée. Si arrivée depuis le 1er étage, 

compliqué et pas d'accueil mais plus visible.  

Accès principal depuis le RDC plus pratique pour 

l'accueil mais prévoir une bonne signalétique pour 

éviter l'entrée depuis le premier étage. 

5 15

2 5 Accessibilité PMR 5 10 5 10

1 6 Accessibilité vélos 5 5 Piste cyclable en projet depuis LaClayette 5 5

2 7 Voisins compatibles ?

4 8

Centre de formation au 1er, espace info énergie et 

appartement témoin domotique : attention à 

l'isolation sonore permettant de proposer des 

évènements en journée et en soirée dans l'espace 

de coworking. Centre de formation plutôt ouvert et 

favorable à l'espace de coworking. Des synergies 

peuvent même être envisagée. Attention à la 

circulation entre les espaces et les ambiances 

(espace de coworking payant/espace info énergie 

gratuit mais sans que le coworking parraisse 

"fermé" car ouvert à tous: importance de 

l'animateur) 

5 10

TECHNICITE DU LOCAL

2 8 Surface utile adaptée aux besoins

4 8

Très grande surface mais besoins inconnus pour 

l'instant, peut-être disproportionné dans les 

premiers temps, attention à l'effet "espace vide". 

En revanche cela permet d'imaginer bp de choses 

si aménagement souples et évolutifs

5 10

1 9 Climatisation / Chaleur suffocante l'été ? 5 5 Batiment entièrement rénové 5 5

1 10 Raccordement facile à l'eau 5 5 Idem 5 5

2 11 Réception Réseaux GSM 3 6 Prévoir un amplificateur de réseau 3 6
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Analyse du local

3 12 Possibilité Internet Fibre
3 9

Pas de fibre à ce jour mais à venir pour fin 2019. 

Prévoir des bornes Wifi professionnels
1 3

A venir

2 13 Ergonomie & Ouverture des fenêtres
4 8

Espace lumineux, dommage qu'il n'y ait pas plus 

de baies vitrées. Accès à la terrasse compliqué
5 10

2 14 Bonne isolation thermique 5 10 Batiment entièrement rénové 5 10

1 15 Bonne isolation phonique (int => ext)
4 4

Attention à l'isolation phoniques des cloisons des 

salles de réunion.
5 5

1 16 Qualité éclairage existant
5 5

Batiment lumineux, attention à la partie centrale de 

l'espace 
5 5

2 17 Efficacité du chauffage 5 10 Batiment entièrement rénové 5 10

QUALITE DU LOCAL

1 18 Vue dégagée / agréable 4 4 Environnement très vert 5 5

1 19 Terrasse / Espace extérieur 5 5 Grande terrasse extérieure possible a aménager 5 5

3 20 Luminosité globale 5 15 5 15

2 21 Modularité de l'espace

4 8

Grande surface permettant de nombreuses 

possibilités, mais quelques murs porteurs semblent 

contraignants au centre de l'espace

5 10

2 22 Cachet de l'espace

3 6

Bâtiment rénové assez classique, aspect extérieur 

plutôt moderne mais soin apporté à 

l'aménagement intérieur (attention à ne pas en 

faire trop)

5 10

1 23 Bruit ambiant / Circulation depuis le local
4 4

Les environs ont l'air très calme, à priori bonne 

isolation avec l'étage
5 5

1 24 Aspect général (neuf / défraichi)
4 4

Batiment entièrement rénové mais extérieurs à 

aménager
5 5

2 25 Visible depuis la rue
2 4

Batîment isolé peu visible depuis les centres-bourg 

et les routes principales. 
3 6

FINANCIER 

3 26 Loyer brut 0 0

3 27 Charges d'immeubles 0 0

2 28 Bonne volonté du proprio

3 6

Tout dépend de la collectivité, le projet venant 

d'elle cela peut favoriser le développement sauf si 

les décisions et accord pour des aménagements, 

développement, achat de mobilier, raccordements 

fibres etc. sont trop peu réactifs

5 10

52 172 203

208 Sur 20 : 13,23 Sur 20 : 15,62

Coef* Evaluation la Cordée Evaluation CCLCCB

EMPLACEMENT de 1 à 5 coefficienté Commentaires de 1 à 5 coefficienté Commentaires



Eléments limitants Eléments permettant le succès

Un projet monté sans connaissances suffisantes des besoins et du 

nombre d’utilisateurs potentiellement intéressés, de taille ambitieuse et 

centré sur une offre restreinte axée coworking.

Cela entraine quelques incohérences et questionnements : 

ex : Y a-t-il un potentiel suffisant d’utilisateurs pour remplir une 

trentaine de postes en espace ouvert ? Si les TPE et les PME sont les 

cibles principales, pourquoi ne pas proposer des bureaux fermés pour les 

petites équipes ? D’après le questionnaire une demande significative de 

bureaux fixes fermés existe, or ce type de prestation n’est pas proposé. 

Un parcours d’incubateur est souvent payant, demande un nombre 

minimum de participants pour être dynamique, est-ce que cela répond 

aux besoins et aux moyens ? Etc.

Une trop faible implication de l’écosystème local jusqu’ici.

Peu d’acteurs, de partenaires, de prescripteurs, de gestionnaires 

potentiels semblent avoir été sollicités pour monter le projet, or cela 

favoriserai l’implication, le bouche à oreilles, l’adaptation du projet aux 

moyens et aux besoins présents sur le territoire. 

+ Impression d’opacité pour les potentiels gestionnaires intéressés, or 

cela ne facilite pas leur appropriation du projet si les lieux n’ont pas été 

pensés avec eux (surtout si responsabilité et prise de risque pour eux).

Une trop faible implication d’une communauté d’utilisateurs potentiels.

Les aménagements et même le nom de l’espace de coworking semblent 

avoir été décidés sans consulter les utilisateurs potentiels. Or pour 

assurer une fréquentation suffisante dès l’ouverture du lieu, il est 

important d’impliquer tôt les utilisateurs potentiels, qu’ils s’approprient 

le futur espace, qu’ils restent informés, qu’ils participent et à l’idéal qu’ils 

commencent à se connaitre et à se rencontrer.

Une collectivité volontariste qui a conscience de l’atout d’un tiers-lieu 

pour son territoire

La CCLCCB est active sur plusieurs projets visant à attirer de nouveaux 

arrivants (http://www.faisonspousservosprojets.fr), de nouvelles 

entreprises et à développer l’économie tout en limitant l’impact sur 

l’environnement ( http://www.territoires-energie-positive.fr/) etc.

Un espace de coworking qui peut devenir « référence » par sa primeur

Bien qu’un montage trop rapide d’un tiers-lieu ne facilite pas son 

appropriation et donc son utilisation conséquente dès l’ouverture 

(contrairement à des équipements publics plus classiques), la primeur 

du lieu sur le territoire peut lui donner une image de référence, de lieu 

« totem » si la communication est suffisante et que le lieu répond aux 

attentes des utilisateurs.

Ce premier lieu est également un atout pour les autres projets puisqu’il 

va permettre de faire connaitre le concept, d’avoir de premiers 

utilisateurs qui vont en parler autour d’eux, de faire tester le coworking…

Une dizaine de répondants au questionnaire très intéressés par le 

coworking, pouvant former une première base de communauté, 

d’ambassadeurs du projet et de primo-utilisateurs

Bien que le nombre de réponses soit faible, celles-ci montrent que 

quelques personnes sont très intéressées par l’espace de coworking et 

plusieurs souhaitent s’impliquer dans le projet. 

Cécile, 

Couteau-Suisse à la Cordée

http://www.faisonspousservosprojets.fr/
http://www.territoires-energie-positive.fr/


Eléments limitants Eléments permettant le succès

Un territoire avec des indicateurs relativement défavorables au regard 

des publics naturels des espaces de coworking

La population du territoire est vieillissante, la population active en recul 

sur les dernières années, le taux de création des entreprises est faible et 

la population sur place est peu diplômée. Peu d’entreprises structurantes 

sur lesquelles s’appuyer pour favoriser le développement de l’espace.

Un aménagement qui montre encore quelques incohérences notamment 

côté gestion des accès et accueil

L’espace de brainstorming central semble une zone « non identifiée », 

dans un espace passant peu propice à la concentration, au repos ou à 

l’intimité suggérée par les box et les gros coussins.

Il n’y a pas d’espace calme ni de coins pour téléphoner.

Deux entrées via l’extérieur et l’escalier principal depuis le premier étage 

qui compliquent la gestion des entrées et des sorties ainsi que l’accueil.

Une visibilité depuis l’extérieur à améliorer.

Une salle « incubateur » proportionnée comme une salle de réunion 

ponctuelle et non comme un salle accueillant 8 personnes pendant 

plusieurs semaines. 

Une population encore peu sensibilisée au coworking et un manque de 

communication sur le projet.

Le montage d’un espace de coworking en milieu rural demande de 

nombreux efforts pour faire connaitre le concept (réunion d’information, 

coworking éphémères, affichages, articles presse, bouche à oreilles etc.) 

or la collectivité a très peu communiqué sur le projet (ex: une ligne sur le 

site web à l’occasion de l’enquête). Il est important de ne pas attendre 

l’ouverture du lieu pour le faire connaitre.

Un local avec de nombreux atouts.

La voiture reste le mode de transport privilégié en territoire rural et le 

local se situe à 5 minutes en voiture de La Clayette avec de nombreuses 

places de parking. Il sera bientôt accessible en modes doux depuis La 

Clayette et Baudemont et est proche de la Gare. Le local propose une 

grande surface permettant un aménagement modulable et évolutif en 

fonction des besoins. Entièrement rénové, son confort thermique, 

acoustique et lumineux devraient être optimum tout en limitant la 

consommation d’énergie et en favorisant des matériaux sains.

L’ambiance décorative est chaleureuse et de qualité sans en faire trop.

De nombreuses personnes intéressées pour gérer et animer ce lieu.

Le PIMMS et 3 personnes sur les 18 ayant répondues au questionnaire se 

disent intéressées pour gérer et animer ce lieu, sans préciser toutefois 

les conditions. Cela montre une belle motivation d’acteurs et de 

personnes sur le territoire et permet de nombreuses possibilités pour le 

choix d’un gestionnaire-animateur (ou plusieurs). D’autant que chacun a 

des avantages et compétences intéressantes (connaissance de l’accueil 

et du service au public pour le PIMMS, qualité d’entrepreneurs, facilitation 

pour deux autres candidats).

Cécile, 

Couteau-Suisse à la Cordée



Propositions – Pistes à étudier pour l’avancement du projet

Définir le positionnement du lieu :

- Est-ce un espace de coworking dédié aux travailleurs nomades (salariés en télétravail, indépendants, créateurs d’entreprises etc.) et aux 

entreprises (pour louer des salles, organiser des évènements etc.) ?

- Est-ce un espace de travail proposant également des « services publics » (point d’information sur la vie locale, accès et formation au 

numérique, services administratifs etc.) 

- Est-ce un espace de travail facilitant la vie sociale et culturelle, facilitant l’organisation d’évènements associatifs, sportifs, manuels etc. ?

Le positionnement peut évoluer avec le temps mais l’idée est de commencer par ce qui parait le plus évident, à tester en fonction de la volonté des 

élus, de la motivation de partenaires, des besoins de la population (primo usagers), de ce que permet le lieu etc.

Choisir rapidement le gestionnaire animateur pour qu’il puisse s’impliquer dans le projet

D’après les dernières discussions avec la CCLCCB, la communauté de communes souhaite rester impliquée dans la gestion de l’espace de 

coworking. Un fonctionnement de type régie avec salarié-s ou prestataire-s se profile.

Prochaines étapes :

- analyser les avantages et inconvénients de ces fonctionnements pour la CCLCCB et la pérennité de l’espace de coworking (voir guide 

méthodologique à venir, service juridique interne, fonctionnement d’autres espaces…)

- définir le profil du ou des gestionnaires-animateurs (voir guide méthodologique à venir), en fonction du positionnement de l’espace et du type de 

statut et choisir le ou les personnes/structures pertinente-s et motivée-s.

- l’impliquer dans les choix qui le concerne (définir de l’offre de services, des tarifs, des horaires d’ouverture, du choix du mobilier, du nom…) et lui 

permettre de commencer à communiquer rapidement

Définir le fonctionnement de l’incubateur

La salle « incubateur » est sous-dimensionnée pour accueillir à temps plein plus de 4 ou 5 incubés. L’intérêt d’être incubé est également de se 

faire un réseau, des contacts etc. qui seront favorisés en travaillant dans l’open space. Lors des moments de formation, de présentation, de 

coaching compris dans le programme d’incubation une des salles de réunion pourra être réservée . 

Dans tous les cas il est compliqué de prévoir les aménagements sans connaitre le format, le fonctionnement, le nombre de personnes par 

programme d’incubation, l’animation etc. En l’absence de partenaire extérieur pour proposer ce programme, il peut être monté en interne en 

faisant venir des experts etc. Attention l’animation, la gestion et la commercialisation d’un tel programme demande beaucoup de temps.

Cécile, 

Couteau-Suisse à la Cordée



Propositions – Pistes à étudier pour l’avancement du projet

Définir les « personas » types et leurs usages :

- Les besoins et donc les usages sont différents entre le salarié qui vient travailler une fois par semaine, le créateur d’entreprise incubé pour 6 mois, le 

dirigeants de TPE qui réunit son conseil d’administration pour une réunion, l’association qui souhaite organiser une projection-débat, la retraitée qui a 

besoin d’aide pour changer de fournisseur d’électricité et le demandeur d’emploi qui souhaite être accompagné dans ses démarches.

L’espace n’a pas forcément vocation à répondre à tous ces besoins mais si c’est le cas il doit répondre aux usages qu’ils induisent.

A quelle heure arrivent-ils et partent-ils (journée/soir, semaine/week-end), comment viennent-ils ? Qui les accueil et comment? Ou mettent-ils leur 

affaires ? S’installent-ils sur un bureau fixe ou vont-ils bouger dans la journée ? Ont-ils besoin de calme ? De matériel ? De rangements ? De quelle place 

ont-ils besoin ? Restent-t-ils manger ? Ont-ils de quoi manger ? Etc.

Définir les prestations et les tarifs pour élaborer le modèle économique et le prévisionnel

- Propose-t-on des bureaux fixes en open space en plus des bureaux nomades? Ceux-ci sont demandés d’après l’enquête et l’aménagement le permet.

Cela permet également d’accueillir les équipes et donc les TPE/PME qui accepteraient d’être en open space. Mais quid des tarifs et de l’animation (espace 

ouvert de 56 m2 dédié aux postes fixes et lieu de vie ainsi que zone centrale dédiés aux postes nomades ?) 

-Proposer de la souplesse en terme d’accès parait indispensable vu la typologie du lieu ; accès 24h/24 et 7j/7 avec un tarif à l’heure pour les nomades 

« réguliers » et au mois pour les postes fixes, mais sans engagement.

- Proposer un abonnement aux nomades réguliers et un badge nominatif pour savoir qui vient le soir et le week end. L’abonnement renforce le 

sentiment de communauté, la fidélisation. Il peut donner accès à des tarifs préférentiels.

Faire connaitre dès maintenant le lieu et le coworking et commencer à impliquer les utilisateurs potentiels

Il n’existe encore aucun espace de coworking sur le territoire, il y a donc un gros travail de pédagogie et un temps d’appropriation à prévoir.

Plus la sensibilisation, la communication et la création de liens entre les futurs utilisateurs auront commencé tôt, plus le lieu sera utilisé rapidement 

par un nombre suffisant de personnes. Quelques idées :

- mettre de premières annonces sur les sites de référencement de bureaux et de salles de réunion (et récupérer les contacts, informer sur 

l’ouverture prochaine d’un espace)

- lancer le site internet, une page facebook et/ou une newsletter pour tenir au courant les intéressés ( avancée des travaux, sondages pour choisir le 

nom de l’espace, le logo etc. 

- organiser des évènements éphémères, des journées de coworking, des conférences sur la création d’entreprise ou le télétravail,  pour lancer une 

dynamique, sensibiliser les habitants et travailleurs, faire connaitre le lieu. Ces évènements peuvent avoir lieu dans des cafés, à la bibliothèque, 

dans une librairie et tout lieu de vie chaleureux, convivial et avec du passage.

Cécile, 

Couteau-Suisse à la Cordée



Propositions – Pistes à étudier pour l’avancement du projet

Définir l’aménagement en fonction des usages et du budget

- Si proposition de bureaux fixes en open space, ceux-ci doivent être plus larges pour y laisser des affaires, plus profond pour installer des écrans 

fixes. Les sièges doivent également être plus ergonomiques car ces utilisateurs sont moins mobiles. Une attention particulière doit être apportée 

à l’acoustique de cette pièce car les utilisateurs de postes fixes n’utiliseront pas forcément les espaces calmes comme un utilisateur nomade.

- Il manque un espace calme pour les personnes ayant besoin de se concentrer, la salle incubateur peut être transformée dans cette optique et 

proposer 6 à 8 places nomades calmes.

- Les box sont peu pratiques pour s’installer, prennent de la place sans permettre beaucoup plus de calme et d’intimité, or il manque des petites 

salles et des coins téléphoniques. Nous suggérons de remplacer les box par 2 petites salles vitrées et bien isolées de 3 ou 4 m2 ou deux cabines 

téléphoniques.

- Les tabourets hauts face au mur dans une zone de passage risquent d’être peu utilisés. Favoriser de petites tables 2x2 ou des tables hautes 

l’une en face de l’autre. 

- Fermer les toilettes pour éviter le bruit (sèche main etc.), et mettre une cloison entre l’espace de 51m2 et les toilettes, pour garder un accès aux 

toilettes par la cuisine : favorise le passage dans l’espace convivial, donc le lien + favorise la mobilité.

- Mettre les casiers, l’imprimante, les boites aux lettres etc. dans la zone libre en allant aux toilettes.

- Limiter au maximum l’accès depuis les escaliers intérieurs, pour installer une seule badgeuse et faire en sorte que l’entrée principale soit celle 

donnant sur l’extérieur.

Attention au choix du mobilier, il est important de favoriser au maximum la modularité, et trouver le bon compromis entre design, ergonomie, 

simplicité et règlementation en terme de sécurité incendie. 

Trouver une solution pour la restauration le midi

L’absence de restauration à proximité du site risque d’être un point bloquant. Il est important de proposer une solution de restauration aux 

personnes qui souhaitent rester manger dans l’espace. Livraison, passage d’un food truck, organisation de repas partagés (une personne cuisine 

pour plusieurs), vente de plats préparés à réchauffer etc. 

Cécile, 

Couteau-Suisse à la Cordée


